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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Par déontologie, certaines professions sont exclues des donations entre 
vifs ou par testament, dès lors qu’elles ont prodigué des soins. Le premier 
alinéa de l’article L. 909 du code civil précise qu’il s’agit des « membres 
des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires 
médicaux ». Cela concerne aussi les ministres du Culte. 

Le vieillissement de la population conduit à impliquer d’autres acteurs 
auprès d’une population âgée restant à domicile. Ainsi les auxiliaires de vie 
et les aides à domicile favorisent le maintien des personnes âgées ou 
malades chez elles. 

Ces personnes réalisent des interventions visant à compenser un état de 
fragilité, de perte d’autonomie ou de difficulté dû à l’âge, la maladie ou le 
handicap par une aide dans la vie quotidienne. 

Elles sont tenues au respect de règles éthiques permettant d’établir une 
relation de confiance avec les personnes âgées ou malades. Ces règles 
comportent le respect de la personne, de ses droits fondamentaux et le 
respect de ses biens. 

Malheureusement, on arrive parfois à des situations d’abus de 
confiance. Certains héritiers se voient écarter de testaments au profit des 
professionnels qui se sont occupés des personnes légataires. 

C’est pourquoi cette proposition de loi vise à exclure toute personne 
qui, à titre professionnel, aurait soigné, assisté ou hébergé une personne 
pendant la maladie dont elle meurt, afin de protéger ses héritiers directs. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Au premier alinéa de l’article L. 909 du code civil, les mots : « qui ont 
prodigué des soins à » sont remplacés par les mots : « et toutes autres 
personnes qui, à titre professionnel et rémunérés pour cela, ont soigné, 
assisté ou hébergé » et les mots : « ainsi que » sont supprimés. 


